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� 8.30 Accueil des participants

� 9.00 Ouverture et présentation du Colloque
Jacques Argelès
Directeur de l’Association Docteurs BRU (ADB)
Coordonnateur du Conseil d’Orientation Scientifique et Technique

Yann Delbrel
Directeur du Centre Universitaire d’Agen

� 9.15 La finalité protectrice des droits parentaux
Adeline Gouttenoire
Professeur de droit à l’Université Montesquieu Bordeaux IV
Présidente de l’observatoire départemental de la Protection de l’Enfance
de la Gironde
Membre du Conseil d’Orientation Scientifique et Technique de l'ADB

� 9.45 “Tu peux compter sur moi.” L’instauration des liens protecteurs
mère-enfant dans la famille

Martine Lamour
Psychiatre, Chercheuse, Formatrice

� Échange avec les participants

� 10.30 Pause

� 10.50 D’une mère à l’autre, réactions possibles d’une mère face à l’inceste
Hélène Romano
Docteur en Psychologie Clinique, psychothérapeute à la consultation
de Psycho traumatisme du CHU Henri Mondor, Créteil
Membre du Conseil d’Orientation Scientifique et Technique de l'ADB

� 11.20 La conjugopathie des pères incestueux
Luc Massardier
Psychiatre - Praticien hospitalier
Membre du Conseil d’Orientation Scientifique et Technique de l'ADB

� Échange avec les participants
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� 12.15 Déjeuner sur place

� 14.00 L’importance des mères dans la prise en charge des jeunes filles
victimes d’inceste

Patrick Ayoun
Pédopsychiatre, médecin responsable filière ambulatoire adolescent
Pôle de pédopsychiatrie sectorielle, Hôpital Charles Perrens - Bordeaux
Membre du Conseil d’Orientation Scientifique et Technique de l'ADB

� 14.30 Le travail spécifique avec les mères : présentation de trois
expériences d’équipes éducatives

Annick Guilmard, Laurent Ducrocq
Maison d’accueil Jean Bru - Agen
Lorsque l’enfant est confié à l’établissement

Charlotte Barat-Scherer, Françoise Eyherart
AGEP - Bordeaux
Marie-Jo Vellutini, Dominique Belin-Nunez
ADSEA - Clermont-Ferrand
Lorsque l’enfant vit dans son milieu familial

� 16.15 Débat avec les intervenants

� 16.45 Conclusion et clôture du Colloque
Jacques Argelès

Les précédents actes des Colloques de l’Association Docteurs Bru sont
disponibles sur demande via le site internet : www.maisonjeanbru.org
ou par mail : adb@groupe-halisol.com
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Lieu : Centre universitaire d’Agen - Site du Pin
2, quai de Dunkerque 47000 Agen

Frais de participation : 50 euros (repas compris)

Agrément formation permanente : n° 11754543975

Inscriptions : Association Docteurs Bru
46, rue Boissière 75116 Paris

Contact : Emmanuelle Gozzoli
adb@groupe-halisol.com
Tél : 01 44 34 81 02
(permanence les jeudis et vendredis)
Fax : 01 44 34 72 82

Le nombre de places étant limité, les inscriptions seront
enregistrées dans l’ordre d’arrivée.

En 1996, l’Association Docteurs Bru a créé la Maison d’accueil Jean Bru,
premier établissement pour jeunes filles ayant vécu des actes incestueux
ou subi des violences sexuelles.

Maison d’accueil Jean Bru • 17, boulevard de la République 47000 Agen
Tél : 05 53 47 20 02 • Fax : 05 53 47 20 99 • www.maisonjeanbru.org

�

Dans les situations d’inceste, et quel que soit le mode de protection
et d’aide choisi (établissement spécialisé, famille d’accueil, suivi familial
en milieu naturel), la compréhension de la dynamique familiale
et plus particulièrement du rôle tenu par la mère sont nécessaires pour
la (re)construction de l’enfant.

Alors, qui sont ces mères qui n’ont pas su protéger l’enfant victime
d’inceste ? Qui n’ont pas su voir ? Ou qui n’ont rien dit ?
Quelle est la nature du lien mère-enfant ?

Les professionnels de la Protection de l’Enfance sont confrontés
à ces questions lorsqu’ils débutent leur démarche d’aide.

Elles seront mises en débat lors de ce 7e colloque.

Renseignements pratiquesi


